[image: image1.jpg]Vivre debout




COMMUNIQUÉ DE PRESSE
CONFÉRENCE DE LIMA 
SUR LES BOMBES À SOUS-MUNITIONS (23-25 MAI) :
HANDICAP INTERNATIONAL OPTIMISTE 

QUANT À LA POSITION FRANCAISE
Lyon, le 22 mai 2007. Trois membres du nouveau gouvernement français sont signataires de l’appel solennel de Handicap International pour que la France bannisse les bombes à sous-munitions (BASM). Parmi eux : le ministre de la Défense, Hervé Morin, et le ministre des Affaires étrangères, Bernard Kouchner. Le président de la République, Nicolas Sarkozy, s’était déclaré favorable à un processus international d’interdiction. A la veille de la conférence de Lima sur les BASM (Pérou, 23-25 mai), Handicap International affiche donc son optimisme quant à l’implication de la France en faveur de l’interdiction de ces armes. 
Bernard Kouchner, ministre des Affaires étrangères et européennes, Hervé Morin, ministre de la Défense, et Valérie Pécresse, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ont tous trois signé l’appel solennel que Handicap International avait adressé en septembre dernier au gouvernement français et aux candidats à l’élection présidentielle pour une interdiction des BASM par la France.. 
Le nouveau président de la République, Nicolas Sarkozy avait été sollicité par l’association à plusieurs reprises sur cette question. En octobre 2006, alors ministre de l’Intérieur, il avait dans un premier temps refusé de s’engager pour l'interdiction, avant de revenir sur sa position par un courrier adressé à l’association en décembre 2006 : « je ne verrais (…) que des avantages à ce que notre pays se joigne à un processus international visant à bannir l'emploi de ces engins explosifs dont on sait les ravages qu'ils peuvent provoquer parmi les populations civiles ». 
Jusqu'à l’ouverture, en février dernier, des négociations d’Oslo visant à aboutir à un traité interdisant les BASM, la France s’était illustrée par ses réticences et ses réserves. Malgré les interpellations de Handicap International et de nombreux parlementaires (4 propositions de loi ont été déposées et une centaine de questions posée à l’Assemblée nationale et au Sénat), le gouvernement français indiquait que les conventions internationales existantes étaient suffisantes pour protéger les civils, et qu'une interdiction complète de la production, de l'utilisation et du transfert des BASM n'était ni nécessaire ni souhaitable. En septembre 2005, Michèle Alliot-Marie, ministre de la Défense de l’époque, présentait ainsi les BASM comme des « armes légales dont la possession demeure à ce jour indispensable pour nos armées ». Lors de la clôture d’Oslo, la France avait finalement fait partie des 46 pays signataires de la déclaration, ouvrant la voie à un processus diplomatique devant aboutir à un traité international d’interdiction en 2008. 
La conférence de Lima représente la deuxième étape de ce processus. « Nous attendons de la France qu’elle mette tout son poids en faveur de l’interdiction des BASM, conformément aux engagements individuels pris par le nouveau président de la République, le nouveau ministre des Affaires étrangères et le nouveau ministre de la Défense, » déclare Jean-Baptiste Richardier, directeur général de Handicap International. A Lima, les questions de la définition des BASM et de l’assistance aux victimes représentent deux points sur lesquels les ONG seront particulièrement vigilantes. La prochaine conférence sur les BASM se tiendra à Vienne (Autriche) au mois de décembre 2007.
Plus d’informations sur www.sousmunitions.fr
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